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NR SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 mai 2022 sous réserves d’incidents

 

ODYSSEE AVOCATS
ZI de Courtine – 915 Rue Ste Geneviève

84000 AVIGNON

 

 

NR

Société par actions simplifiée
au capital de 1000€

Siège social : 275 Rue Michel Cazaux –
Zone Industrielle de Courtine

84000 AVIGNON

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 2 mai 2022, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
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Forme sociale : Société par action simplifiée
Dénomination : N.R
Siège social : 275 Rue Michel Cazaux – Zone Industrielle de Courtine à AVIGNON (84000)
Objet : toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participation, sous
quelque forme que ce soit, dans toutes les sociétés ou entreprises Française ou étrangères ayant une
activité industrielle, commerciale, artisanale, civile, immobilière ou mobilière ainsi que l’administration,
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations et des entreprises qui en dépendent
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital social : 1 000 €
Président : Nicolas ROUBY demeurant 362 Chemin d’Avignon – CHATEAUNEUF DE GAADAGNE, 84470
(FRANCE)
Agrément : agrément requis en cas de pluralité d’associés
Exercice du droit de vote : chaque associé a le droit de participer aux décisions et dispose d’un nombre
de voix égal à celui des parts qu’il possède.
Immatriculation : RCS AVIGNON
Le Président

3953849
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